Exemple de document – Plan de gestion des fortes chaleurs
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	Champ
	À renseigner

	Collectivité / établissement
	[Nom de la collectivité]

	Année d’application
	[20XX]

	Version
	[Version n° / date]

	Référent·e prévention
	[Prénom NOM – fonction – contact]

	Validation
	[Autorité territoriale / instance / date]
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Mode d’emploi du document
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Références réglementaires 
Code du travail – articles R. 4463-1 à R. 4463-8 relatifs à la prévention des risques liés aux épisodes de chaleur intense.
Décret n° 2025-482 du 27 mai 2025 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à la chaleur.
Arrêté du 27 mai 2025 relatif aux seuils de vigilance canicule du dispositif spécifique de Météo-France.
Document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP).




1. Identification de la collectivité	
	Élément
	Information à compléter

	Nom de la collectivité / de l’établissement
	[À renseigner]

	Adresse principale
	[À renseigner]

	Sites concernés
	[Liste des bâtiments, ateliers, équipements sportifs, écoles, espaces extérieurs, etc.]

	Période d’application du plan
	[Ex. du 1er juin au 15 septembre 20XX / selon activation vigilance]

	Service pilote
	[RH / Prévention / Direction générale / autre]

	Référent·e du plan
	[Prénom NOM – fonction – téléphone – courriel]

	Date de présentation à l’instance compétente
	[CST / F3SCT – date]

	Modalités de diffusion aux agent·e·s
	[Affichage / mail / intranet / réunion d’équipe / autre]





2. Les acteurs et leurs rôles
	Acteur·rice
	Rôle attendu
	Contact / champ personnalisé

	Autorité territoriale
	Valide le plan, arbitre les mesures d’organisation et garantit les moyens nécessaires.
	[Nom – contact]

	Direction générale / direction de site
	Coordonne la mise en œuvre, suit les alertes et active les mesures graduées.
	[Nom – contact]

	Service RH / Secrétariat de mairie
	Assure le suivi des aménagements d’horaires, absences, télétravail, accidents de service et informations aux agent·e·s.
	[Nom – contact]

	Encadrant·e·s de proximité
	Évaluent quotidiennement les situations de travail, adaptent les missions, organisent les pauses et veillent au non-isolement.
	[Services concernés]

	Assistant·e / conseiller·ère de prévention
	Accompagne l’évaluation des risques, conseille sur les mesures à mettre en place et centralise les besoins de prévention.
	[Nom – contact]

	Médecine du travail
	Conseille la collectivité sur les situations individuelles ou collectives nécessitant une adaptation, dans le respect de la confidentialité et du secret médical.
	[Service – contact]

	Sauveteur·se·s Secouristes du Travail (SST)
	Interviennent en première intention en cas de malaise ou de signe d’alerte, dans l’attente des secours.
	[Voir annexe SST]

	Agent·e·s
	Appliquent les consignes, signalent toute difficulté, tout malaise ou toute situation dangereuse.
	[Modalités de signalement]

	CST / FSSSCT
	Est informé ou consulté selon les règles applicables et peut contribuer au suivi des mesures de prévention.
	[Date / modalités]





3. Analyse des situations exposées
Les fortes chaleurs peuvent concerner les activités extérieures, les locaux mal ventilés ou exposés au rayonnement solaire, les travaux physiques, les déplacements, les missions isolées ou éloignées, ainsi que les horaires réalisés aux heures les plus chaudes. Cette analyse doit être adaptée à chaque service.
	Service / site
	Postes ou missions concerné·e·s
	Facteurs d’exposition
	Mesures prévues

	[Ex. espaces verts]
	[Tonte, arrosage, entretien extérieur]
	[Travail physique, soleil direct, horaires exposés]
	[Horaires avancés, pauses, eau fraîche, binôme, EPI]

	[Ex. voirie / propreté]
	[Balayage, collecte, manutention]
	[Activité physique, surfaces chaudes, circulation]
	[Rotation, pauses, adaptation des tournées]

	[Ex. écoles / restauration]
	[Locaux chauds, service repas]
	[Température intérieure, équipement de cuisson]
	[Ventilation, fermeture stores, pauses, zones fraîches]

	[Ex. accueil / bureaux]
	[Accueil public, travail administratif]
	[Locaux exposés, matériel informatique]
	[Aération, stores, ventilateurs, télétravail si possible]

	[Autre]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]



Points de vigilance particuliers
Travail isolé, éloigné ou sans possibilité de surveillance mutuelle.
Activités exigeant un effort physique important ou répété.
Port d’équipements ou de vêtements limitant l’évacuation de la chaleur.
Locaux présentant une forte inertie thermique, une ventilation insuffisante ou un fort ensoleillement.
Déplacements prolongés, utilisation de véhicules non climatisés ou stationnement en plein soleil.
Agent·e·s ayant signalé une vulnérabilité particulière ou une difficulté liée à la chaleur.


4. Niveaux de vigilance et déclenchement des mesures
	Niveau
	Situation repère
	Objectif de la collectivité
	Mesures principales

	Vert
	Veille saisonnière sans vigilance particulière.
	Préparer, vérifier les moyens et informer en amont.
	Mise à jour du plan, recensement des moyens, communication préventive.

	Jaune
	Pic de chaleur ou chaleur persistante pouvant présenter un risque pour les personnes fragiles ou surexposées.
	Renforcer la prévention et limiter l’exposition.
	Information des agent·e·s, pauses renforcées, hydratation, aération tôt le matin, contrôle des locaux.

	Orange
	Canicule : chaleur intense et durable susceptible de constituer un risque sanitaire pour l’ensemble des personnes exposées.
	Adapter l’organisation du travail et protéger les agent·e·s exposé·e·s.
	Horaires adaptés, réduction du travail isolé, espaces frais, suivi des agent·e·s vulnérables, télétravail si possible.

	Rouge
	Canicule extrême avec impact sanitaire fort et effets possibles sur la continuité d’activité.
	Assurer la sécurité immédiate et la continuité des missions essentielles.
	Cellule de crise interne, suspension des tâches non urgentes exposées, repos prolongé, arrêt/délocalisation d’activités si nécessaire.





5. Mesures de prévention graduées
Niveau vert – préparation et veille
	Activités physiques / extérieures
	Activités sédentaires / intérieures

	Aucune mesure d’urgence. Préparer la saison : vérifier les points d’eau, les espaces plus frais, les équipements disponibles et la liste des contacts.
	Aucune mesure d’urgence. Vérifier la ventilation, les stores, les ouvrants, la disponibilité des ventilateurs et les modalités de diffusion des consignes.



Niveau jaune – renforcement de la prévention
	Activités physiques / extérieures
	Activités sédentaires / intérieures

	Informer les agent·e·s des consignes fortes chaleurs : travail à l’ombre dès que possible, hydratation régulière, adaptation du rythme, pauses renforcées.
	Aérer les locaux aux heures les plus fraîches, limiter le rayonnement solaire, utiliser les moyens de ventilation disponibles et contrôler la température intérieure.

	Prévoir une surveillance mutuelle lorsque l’activité est physique ou réalisée à l’extérieur.
	Limiter les sources additionnelles de chaleur : appareils électriques inutilisés, éclairages, équipements produisant de la chaleur.



Niveau orange – adaptation de l’organisation
	Activités physiques / extérieures
	Activités sédentaires / intérieures

	Réduire le travail isolé, organiser le travail en binôme lorsque c’est possible, reporter les tâches les plus contraignantes aux heures les plus fraîches.
	Assurer le suivi des agent·e·s ayant signalé une vulnérabilité ou une difficulté liée à la chaleur, avec l’appui de la médecine préventive si nécessaire.

	Mettre en place les horaires d’été ou horaires adaptés validés par l’autorité territoriale.
	Ouvrir et signaler les espaces refroidis ou plus frais accessibles aux agent·e·s.

	Prévoir des temps de pause réguliers dans des lieux ombragés, refroidis ou plus frais.
	Renforcer le télétravail ou les adaptations d’organisation lorsque les missions le permettent.



Niveau rouge – mesures exceptionnelles
	Activités physiques / extérieures
	Activités sédentaires / intérieures

	Activer la cellule de crise interne : autorité territoriale, direction, encadrant·e·s, prévention, RH et tout service nécessaire.
	Renforcer les mesures de repli vers les espaces frais ou refroidis.

	Interdire le travail isolé pour les missions exposées, sauf mesure de sécurité équivalente formalisée.
	Renforcer le télétravail lorsque possible et limiter l’accueil ou les activités non essentielles selon les consignes validées.

	Suspendre ou reporter les tâches non urgentes exposant fortement les agent·e·s à la chaleur.
	Délocaliser, réduire ou interrompre temporairement certaines activités si la sécurité des agent·e·s ou du public ne peut pas être garantie.

	Prévoir des temps de repos prolongés et une surveillance renforcée.
	Prioriser les missions nécessaires à la continuité du service public.





6. Organisation du travail en période de fortes chaleurs
	Levier d’organisation
	Mesures possibles
	Choix de la collectivité

	Horaires adaptés
	Début d’activité plus tôt, journée continue, réduction de l’exposition aux heures les plus chaudes.
	[À renseigner : horaires par service / période / niveau de vigilance]

	Pauses
	Pauses plus fréquentes, pauses prolongées en niveau orange ou rouge, lieu de pause plus frais ou ombragé.
	[À renseigner]

	Télétravail
	Recours renforcé lorsque les missions le permettent et selon le cadre interne applicable.
	[À renseigner]

	Travail isolé
	Limitation, binôme, passage régulier d’un·e encadrant·e, contact téléphonique, dispositif d’alerte.
	[À renseigner]

	Tâches physiques
	Report, rotation, mécanisation, réduction du rythme, adaptation des objectifs journaliers.
	[À renseigner]

	Accueil du public
	Adaptation des horaires d’ouverture, fermeture ponctuelle, rendez-vous privilégiés, affichage.
	[À renseigner]

	Continuité de service
	Identification des missions indispensables et des modalités de repli en niveau rouge.
	[À renseigner]





7. Agent·e·s particulièrement exposé·e·s ou vulnérables
La collectivité veille à adapter les mesures de prévention lorsqu’une situation de vulnérabilité est signalée. Le signalement peut être volontaire ou transmis par l’encadrement lorsqu’une difficulté objective est constatée, sans collecte d’informations médicales par la hiérarchie. Les situations individuelles sont traitées avec discrétion, en lien avec le service de prévention et de santé au travail lorsque cela est nécessaire.
	Modalité
	À formaliser

	Canal de signalement
	[Référent·e RH / prévention / encadrant·e / adresse mail dédiée]

	Personne ou service destinataire
	[À renseigner]

	Mesures envisageables
	Aménagement temporaire d’horaires, adaptation des missions, pauses renforcées, télétravail, accès prioritaire à un espace frais, autre mesure adaptée.

	Traçabilité
	[Modalité interne de suivi, sans données médicales non nécessaires]

	Information des agent·e·s
	[Support et date de diffusion]







8. Information et communication aux agent·e·s
Diffuser les consignes de prévention avant le début de la période estivale.
Afficher les gestes de prévention dans les locaux, ateliers, véhicules et lieux de pause.
Rappeler les signes d’alerte et la conduite à tenir en cas de malaise.
Organiser un point d’équipe lors de l’activation d’un niveau jaune, orange ou rouge.
Mettre à disposition la liste actualisée des espaces frais, points d’eau et SST.
Informer les agent·e·s des modalités d’aménagement d’horaires et de signalement.

	Support
	Public visé
	Date / fréquence
	Responsable

	Courriel / intranet
	[Tous services / services exposés]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	Affichage
	[Sites concernés]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	Réunion d’équipe 
	[Équipes exposées]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	Bulletin de paie / note RH
	[Tous les agent·e·s]
	[À renseigner]
	[À renseigner]



9. Signes d’alerte et conduite à tenir
	Situation observée
	Signes possibles
	Conduite à tenir

	Coup de soleil
	Rougeurs, douleurs, œdème, fièvre, maux de tête.
	Mettre l’agent·e en pause dans un espace plus frais ou refroidi, surveiller l’évolution et informer l’encadrant·e.

	Crampes de chaleur
	Spasmes douloureux, notamment jambes ou abdomen, transpiration.
	Arrêter l’activité, installer l’agent·e au frais, faire boire de l’eau si la personne est consciente, prévenir l’encadrant·e.

	Épuisement / déshydratation
	Forte transpiration, faiblesse, peau froide ou pâle, malaise, pouls faible.
	Arrêter l’activité, mettre la personne au frais, alerter les secours en cas de signe préoccupant ou d’aggravation, suivre leurs indications.

	Coup de chaleur
	Température très élevée, peau chaude et sèche, confusion, respiration ou pouls rapides, perte de connaissance possible.
	Urgence vitale : alerter immédiatement le 15, 18 ou le 112, rafraîchir la personne sans délai, la placer en position latérale de sécurité si elle est inconsciente, ne jamais la laisser seule.



Procédure interne en cas de malaise
	Étape
	Action
	Responsable / contact

	1
	Arrêter l’activité et mettre l’agent·e en sécurité, à l’ombre ou dans un lieu plus frais.
	[Toute personne présente / encadrant·e]

	2
	Faire appel à un·e SST si disponible sur le site.
	[Nom / annexe SST]

	3
	Alerter ou faire alerter les secours : SAMU 15 ou sapeurs-pompiers 18.
	[Personne désignée / toute personne présente]

	4
	Informer l’encadrant·e et le service RH / prévention selon la procédure interne.
	[À renseigner]

	5
	Tracer l’événement et analyser les mesures complémentaires à mettre en place.
	[RH / prévention / encadrement]



10. Moyens mis à disposition
	Moyen
	Présent ?
	Localisation
	Besoin complémentaire / observation

	Eau potable fraîche
	☐ Oui ☐ Non
	[Points d’eau / fontaines / bouteilles]
	[À renseigner]

	Moyen de maintien au frais de l’eau
	☐ Oui ☐ Non
	[Réfrigérateur / glacière / autre]
	[À renseigner]

	Espaces refroidis ou plus frais
	☐ Oui ☐ Non
	[Voir annexe 1]
	[À renseigner]

	Ventilateurs / colonnes / climatiseurs
	☐ Oui ☐ Non
	[Voir annexe 2]
	[À renseigner]

	Stores / volets / protections solaires
	☐ Oui ☐ Non
	[Bâtiments concernés]
	[À renseigner]

	Équipements de protection contre le soleil
	☐ Oui ☐ Non
	[Casquettes, lunettes, vêtements adaptés, crème solaire si fournie]
	[À renseigner]

	Moyens d’alerte
	☐ Oui ☐ Non
	[Téléphones, radios, PTI, autre]
	[À renseigner]

	Trousse de secours / SST
	☐ Oui ☐ Non
	[Localisation / annexe 4]
	[À renseigner]





Annexes
1 – Liste des espaces refroidis ou plus frais
À personnaliser : À actualiser avant la période estivale et à chaque modification de bâtiment, d’équipement ou d’usage.
	Bâtiment / site
	Espace plus frais
	Espace climatisé / refroidi
	Accès / horaires
	Observation

	[À renseigner]
	[Salle / bureau / local]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[Salle / bureau / local]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[Salle / bureau / local]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[Salle / bureau / local]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[Salle / bureau / local]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[Salle / bureau / local]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[Salle / bureau / local]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[Salle / bureau / local]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[Salle / bureau / local]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[Salle / bureau / local]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[Salle / bureau / local]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[Salle / bureau / local]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[À renseigner]



2 – Inventaire des ventilateurs, climatiseurs et besoins
	Bâtiment / service
	Ventilateur
	Colonne ventilateur
	Climatisation
	Besoin recensé
	Priorité

	[À renseigner]
	[Nombre]
	[Nombre]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[Faible / moyenne / forte]

	[À renseigner]
	[Nombre]
	[Nombre]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[Faible / moyenne / forte]

	[À renseigner]
	[Nombre]
	[Nombre]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[Faible / moyenne / forte]

	[À renseigner]
	[Nombre]
	[Nombre]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[Faible / moyenne / forte]

	[À renseigner]
	[Nombre]
	[Nombre]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[Faible / moyenne / forte]

	[À renseigner]
	[Nombre]
	[Nombre]
	[Oui / non / type]
	[À renseigner]
	[Faible / moyenne / forte]



3 – Liste des points d’eau et moyens de rafraîchissement
	Bâtiment / site
	Fontaine à eau
	Évier / point d’eau
	Sanitaires
	Brumisateur / autre
	Besoin complémentaire

	[À renseigner]
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	☐ Oui ☐ Non
	[À renseigner]
	[À renseigner]



4 – Liste des Sauveteur·se·s Secouristes du Travail
	Site
	Prénom NOM
	Fonction / service
	Téléphone
	Présence habituelle / observations

	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]





5 – Suivi des alertes et décisions
	Date
	Niveau de vigilance
	Services concernés
	Mesures activées
	Décision / responsable
	Heure de diffusion

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]

	[JJ/MM/AAAA]
	[Vert / jaune / orange / rouge]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	[À renseigner]



6 – Message type aux agent·e·s
MESSAGE TYPE – ACTIVATION VIGILANCE CHALEUR
Bonjour à toutes et à tous,

Le département est placé en vigilance [jaune/orange/rouge] pour fortes chaleurs à compter du [date / heure]. Afin de protéger la santé de chacune et chacun, les mesures suivantes sont activées : [horaires adaptés / pauses renforcées / accès aux espaces frais / télétravail / report de certaines tâches / autres].

Merci de boire régulièrement, de signaler toute difficulté ou tout malaise, et de rester attentif·ve aux collègues. En cas de signe préoccupant, arrêtez immédiatement l’activité, mettez la personne au frais et alertez les secours si nécessaire : SAMU 15 ou sapeurs-pompiers 18.

Pour toute question : [contact référent·e / service].



Validation et signatures
	Fonction
	Prénom NOM
	Date
	Signature

	Autorité territoriale
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	



	Direction générale / Secrétaire générale de mairie / Responsable de service
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	



	Référent·e prévention
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	



	Service RH
	[À renseigner]
	[À renseigner]
	





Mise à jour du document : [JJ/MM/AAAA]


[image: ]
Exemple non contractuel à adapter à l’organisation, aux sites, aux métiers et aux contraintes de continuité de service de la collectivité ou de l’établissement.

image3.jpeg
'a
ouoi?

Ce document type aide la collec-
tivité a formaliser les mesures de
prévention, dorganisation et de
secours a mettre en ceuvre en cas
de fortes chaleurs ou de vigilance
canicule. Il constitue une base
commune a personnaliser selon
les sites, les activités, les horaires
et les moyens disponibles.

— @@

R
oulr?

Il est renseigné par l'autorité ter-
ritoriale ou la personne désignée,
avec lappui des services res-
sources humaines, encadrant-e-s,
assistant-e-s et/ou conseiller-ere-s
de prévention. Il doit étre porté a
la connaissance des agent-e-s
concerné-e-s, ainsi que des ins-
tances compétentes en santé, sé-
curité et conditions de travail, se-

lon [organisation de la collectivité.

\_

POURQUOI ?

Lobjectif est danticiper les risques liés a la chaleur, de protéger la santé et la sécurité
des agent-e-s, de clarifier les responsabilités et de garantir la continuité du service public

dans des conditions adaptées.

/

ou?

Une fois complété, le docu-
ment doit étre accessible aux
agent-e:s et aux encadrant-e-s
sur les lieux de travail concer-
nés : affichage, espace par-
tagé, intranet, classeur pré-
vention ou tout autre support
interne adapté.

COMMENT ?

La collectivité renseigne les champs personnalisables, recense les postes exposés, les
espaces plus frais, les points d'eau, les moyens de ventilation ou de rafraichissement
et les personnes a prévenir. Le document est mis & jour au moins avant chaque saison
estivale et dés quune modification dorganisation ou de moyens le justifie.

~

J
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